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La Suisse romande a mal au rail. On 
le sait depuis une accumulation de 
déboires quasi biblique. La rénova-
tion de la gare de Lausanne accuse une 
bonne quinzaine d’années de retard; 
le cumul de travaux a obligé les CFF à 
supprimer dès l’horaire 2025 les liai-
sons directes entre la ligne du pied 
du Jura et Genève et son aéroport; un 
misérable trou dans les voies à la hau-
teur de Tolochenaz avait immobilisé 
toute la région lémanique en 2021. N’en 
jetez plus! Le parlement s’est décidé 
à mettre fin à cette litanie humiliante 
pour les Romands.

Que peuvent les élus dans cette situa-
tion? Se mettre d’accord pour dépen-
ser de l’argent, en compensation de 
manques avérés. C’est ce qui s’est 
passé, en ce premier jour de la session 
de printemps 2024. 

Le Conseil national était saisi d’un 
débat sur un objet du Conseil fédéral 
intitulé «Etat d’avancement et modi-
fication des programmes d’aménage-
ment de l’infrastructure ferroviaire et 
nouvelle stratégie à long terme Pers-
pective Rail 2050». Il s’agit pour le gou-
vernement de mettre à jour son plan 
directeur par des adaptations pour la 
période 2025-2035 via quatre arrêts 
fédéraux. 

On connaît déjà le projet de tunnel 
entre Morges et Perroy, annoncé par 
le ministre des Transports, Albert 
Rösti, en août 2023. L’extension de la 

gare Cornavin à Genève est également 
notoire, tout comme l’amélioration 
du tunnel du Lötschberg qui prévoit 
la réalisation complète du deuxième 
tube ferroviaire entre Frutigen, dans 
le canton de Berne et Rarogne, dans le 
Haut-Valais. Ils font partie d’une série 
de mesures réparties dans toute la 
Suisse, Tessin compris, que le Conseil 
national devait adouber.

Tous les partis ont redoublé d’éloges 
sur ce programme de 20 milliards de 
francs jugé «nécessaire» voire «judi-
cieux». «Ces quatre arrêtés fédéraux, 
s’est même emporté Philipp Mat-
thias Bregy, chef valaisan du groupe 
du Centre, sont le symbole de la cohé-
sion de notre pays. L’infrastructure fer-
roviaire a fait grandir la Suisse.» Il y a 
certes un souci d’autofinancement, a 
soulevé Andri Silberschmidt, chaque 
moyen de transport devant couvrir ses 
propres coûts, mais le PLR zurichois a 
vite convenu que cette question pour-
rait être résolue plus tard.

Ces louanges se comprennent d’au-
tant plus que le passage au Conseil 
des Etats, première chambre auquel 
ce programme avait été soumis, avait 
élargi la liste déjà longue du Conseil 
fédéral, contre l’avis de ce dernier. Les 
sénateurs avaient notamment décidé 
de verser 100 millions de francs sup-
plémentaires pour adoucir l’embar-
ras romand. 

Pour quels projets? Le texte ajouté 
par le Conseil des Etats évoque de «pre-
mières mesures de réparation pour 
réduire les effets négatifs de l’horaire 
2025 en Suisse romande» sans plus de 
précision. 

Les débats en plénière hier n’ont pas 
apporté plus de certitude. Il a bien été 
fait allusion à un tunnel de 7 kilomètres 
autour de Genève, qui doit améliorer le 
transport des marchandises, mais de 

l’aveu de l’Office fédéral des transports, 
rien n’est mûr. Il ne faut pas chercher 
ailleurs l’origine du courroux de Chris-
tian Imark. 

Le Soleurois UDC a déposé le seul 
texte dissonant (soutenu uniquement 
par des élus alémaniques) et l’a défendu 
avec la véhémence qu’on lui connaît. 
Les projets évoqués pour adoucir «la 
mauvaise humeur des Romands»? «Ce 
sont des rêves, ils sont imaginaires», a 
lancé le conseiller national.

«Ces 100 millions sont le résultat  
d’un compromis politique»

 La logique du parlement échappe au 
Soleurois: alors que l’horaire boiteux 
de 2025 est le fruit d’une accumula-
tion de travaux nécessaires, on vou-
drait gommer ses effets avec encore 
plus de travaux? «Comment un tun-
nel qui prendra au bas mot dix ans à 
être construit peut-il améliorer l’ho-
raire 2025? Alors que l’on prive l’assu-
rance chômage d’argent pour amélio-
rer les comptes de la Confédération, 
nous dépensons 100  millions pour 
cela? Avons-nous une conscience 
financière?» a-t-il lancé.

L’équilibre confédéral a été pesé avec 
précaution dans la liste du Conseil 
fédéral, a insisté Albert Rösti, en appui 
du Soleurois. Dès 2026, des sommes 
sont destinées à améliorer le tronçon 
Lausanne-Berne. Si ces 100 millions 
étaient bloqués par le vote du parle-
ment, ils viendront à manquer ailleurs. 
Le ministre visait également un autre 
projet ajouté par les sénateurs à Meili-
bach, dans le canton de Zurich.

«Il faut corriger le tir de cet horaire 
2025. Ces 100 millions sont le résul-
tat d’un compromis politique issu de 
cette même salle», a répondu d’un trait 
le PLR tessinois Alex Farinelli. Au vote, 
Imark, Rösti et l’UDC étaient défaits. ■

Les élus passent une pommade 
ferroviaire à la Suisse romande
POLITIQUE FÉDÉRALE  Le pro-
gramme d’investissement dans le rail 
pour les années à venir a été voté avec 
une grosse somme destinée à gommer 
les défauts du réseau en Suisse 
romande

FATI MANSOUR
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En l’espace de deux mois, deux 
personnes, âgées de 20 et 21 ans, 
ont été retrouvées mortes alors 
qu’elles étaient enfermées dans 
les violons du vieil hôtel de police 
du boulevard Carl-Vogt, en atten-
dant de voir leur sort tranché par 
un procureur de permanence. Ces 
décès font l’objet de deux enquêtes 
dirigées par le patron du Minis-
tère public genevois, Olivier Jor-
not ayant déjà décidé il y a deux ans 
d’instruire en personne les drames 
en milieu carcéral.

Si la première affaire s’oriente 
vers l’hypothèse d’un suicide et 
la seconde vers celle d’une intoxi-
cation liée à une toxicomanie, 
toutes deux remettent en cause les 
mesures de précautions et la sur-
veillance qui incombent à la bri-
gade de sécurité et des audiences 
(BSA), laquelle est composée d’as-
sistants de sécurité publique et 
dépend de l’Office cantonal de la 
détention. Les premières heures 
d’une arrestation étant bien 
connues pour être particulière-
ment critiques.

La question de l’installation de 
caméras, combattue par ceux qui y 
voient une atteinte trop grande aux 
droits de la personnalité, va sans 
doute revenir sur le tapis. D’autres 
moyens de détection moins intru-
sifs peuvent aussi être envisagés 
pour compléter le simple clapet 
qui permet actuellement de jeter 
un œil à l’intérieur d’une cellule, 
pour autant qu’un tel contrôle 
soit bel et bien effectué, et le bou-
ton d’alarme que le détenu peut 
appuyer pour appeler les agents.

Le politique aux aguets
L’histoire déborde évidemment 

sur le terrain politique. Présidente 
de la Commission des visiteurs offi-
ciels du Grand Conseil, la Verte 
Sophie Bobillier exprime «une 
vive préoccupation». Sans vouloir 
empiéter sur le terrain de l’enquête 
judiciaire, cette commission, char-
gée d’examiner les conditions de 
détention, annonce vouloir s’as-
surer de la bonne application des 
normes et des directives afin de 
déterminer si des recomman-
dations doivent être faites. Une 
délégation a déjà mené une visite 
inopinée dans la nuit du 24  au 
25 février derniers. «Il incombe à 
l’Etat de respecter les droits des 
personnes privées de liberté et 
notamment le droit à la vie», sou-
ligne encore Sophie Bobillier.

On sait fort peu de choses sur les 
faits. Le 3 janvier dernier, au matin, 
un jeune homme, officiellement 
né en 2003, a été retrouvé sans vie 
dans un «violon». Ce terme désuet 
remonte à la Révolution fran-
çaise et désigne les cellules atte-
nantes à un corps de garde ou à 
un poste où sont essentiellement 

enfermées des personnes prises 
en flagrant délit. Au vieil hôtel 
de police de Carl-Vogt, contraire-
ment aux postes de quartiers, les 
violons accueillent des personnes 
déjà auditionnées que le commis-
saire de police estime devoir être 
mises à disposition du Ministère 
public ou qui attendent un trans-
fert vers Champ-Dollon.

Tel était le cas de ce jeune 
homme qui avait été interpellé à sa 
sortie de Suisse par les douaniers 
et remis à la police car dépourvu 
du droit d’entrer en Suisse. L’ab-
surdité de la situation est d’ail-
leurs relevée par Marc Morel, 
coprésident de la Ligue suisse des 
droits humains, section Genève 
(LSDH-GE): «Ce dernier avait le 
seul tort de ne pas disposer d’un 
titre de séjour et s’apprêtait pré-
cisément à quitter le territoire de 
son propre chef au moment de son 
interpellation.»

Le jour de ce décès, le Ministère 
public précisait que «les premiers 
éléments de l’enquête, conduite 
par l’inspection générale des ser-
vices sous la direction du procu-
reur général, accréditent l’hypo-
thèse d’un suicide». Même après 
une fouille intégrale et le retrait 
des objets (lacets ou ceinture) 
et malgré un mobilier réduit au 
strict minimum dans ces cellules 
de transit, l’acte autoagressif reste 
toujours possible, par exemple en 
utilisant un vêtement.

Le second décès remonte au 
matin du 22  février 2024 et 
concerne une jeune femme arrêtée 
la veille au soir pour un simple vol. 
Encore un cas bagatelle. Le com-
muniqué du Département des ins-
titutions et du numérique (DIN) est 
brévissime et la conseillère d’Etat 
Carole-Anne Kast ne souhaite pas 
en dire plus sur ce sujet sensible, 
même de manière générale.

Il semble que cette personne 
connaissait des problèmes de 
toxicomanie. Selon nos informa-
tions, elle aurait même été exami-
née par un médecin. La gravité de 
son état a visiblement échappé à 
tout le monde, et notamment à la 
surveillance de la brigade chargée 
de gérer ces espaces de privation 
de liberté où les gens passent en 
général une nuit. A priori, rien à 
voir avec des violences policières.

«Négligence accablante»
Cette double affaire n’en reste 

pas moins préoccupante. La 
LSDH-GE a écrit hier à la magis-
trate socialiste pour «faire part de 
sa plus vive inquiétude et de son 
émotion, mais aussi de son indi-
gnation». Le courrier évoque des 
décès «à tout le moins révélateurs 
de graves dysfonctionnements et 
d’une négligence accablante de la 
part des autorités concernant les 
conditions de détention à VHP, 
notamment en matière de prise 
en charge médicale appropriée et 
de détection des actes autoagres-
sifs et suicidaires».

Marc Morel rappelle en outre, 
jurisprudence de la Cour euro-
péenne des droits de l’homme 
à l’appui, que l’obligation pour 
l’Etat de rendre des comptes est 
particulièrement stricte lors-
qu’une personne décède en 
détention. La LSDH-GE réclame 
ainsi une enquête plus large, qui 
vienne s’ajouter aux investiga-
tions, pénales afin d’examiner 
tous les éléments pertinents sus-
ceptibles d’expliquer les décès. 
«Plus l’examen des circonstances 
ayant conduit à la mort d’une per-
sonne détenue est approfondi et 
rigoureux, plus on peut espérer 
éviter que d’autres cas similaires 
se reproduisent.»

Heureusement, ces cas sont 
rarissimes. Ce sont les deux seuls 
décès déplorés depuis 2016, date 
à laquelle la BSA a commencé à 
gérer les violons. Mais c’est encore 
trop. ■

GENÈVE  Un interdit de séjour et 
une toxicomane sont décédés coup 
sur coup dans les violons du vieil 
hôtel de police où sont enfermés 
ceux qui doivent être présentés à 
un procureur de permanence. Des 
enquêtes sont ouvertes et l’affaire 
déborde sur le terrain politique

La mort de jeunes détenus 
devient affaire politique

«Il incombe à 
l’Etat de respecter 
les droits des 
personnes privées 
de liberté et 
notamment le 
droit à la vie»
SOPHIE BOBILLIER, PRÉSIDENTE DE LA 
COMMISSION DES VISITEURS OFFICIELS

GRÉGOIRE BAUR
X @GregBaur  

L’annonce avait provoqué incrédulité 
et inquiétude. Quelques heures après 
l’effondrement du tunnel de la Becque 
le 3 février, condamnant l’accès direct 
entre Riddes et La Tzoumaz, l’ingé-
nieur cantonal valaisan Vincent Pel-
lissier avait estimé en mois, voire en 
années, le temps qu’il faudrait pour 
rouvrir le tronçon au trafic. Ce sera 
finalement la première option. Com-
mencés hier, les travaux devraient per-
mettre une réouverture de la route à la 
fin juin déjà.

«Une situation urgente nécessite des 
mesures urgentes», a martelé devant la 
presse le conseiller d’Etat Franz Rup-
pen, chargé notamment de la mobilité. 
La volonté des autorités cantonales et 
communales est simple: remettre le 
plus rapidement possible en service 
cet axe routier. C’est pour cette raison 
que le Conseil d’Etat a décidé d’invo-
quer la clause générale de police et ainsi 
d’exempter les travaux de procédure au 
regard du droit des marchés publics.

Cette décision gouvernementale 
devrait permettre, si tout se passe 
comme prévu, de rouvrir la route au 
trafic avant la saison touristique esti-
vale, importante pour la station de la 
Tzoumaz et ses 8000 lits. D’ici là, les 
véhicules continueront de transiter 
par le village d’Isérables et l’offre des 
transports publics demeurera renfor-
cée, même si leur gratuité prendra fin 

le 3 mars. Au total, les travaux et les 
mesures liés à cet effondrement coû-
teront quelque 3  millions de francs, 
financés à 70% par le canton et à 30% 
par l’ensemble des communes valai-
sannes, comme le prévoit la loi canto-
nale sur les routes.

Si Franz Ruppen a réitéré sa volonté 
d’offrir un accès routier sûr aux vallées 
latérales, il a reconnu que «la volonté 
humaine doit parfois s’incliner devant 
la nature». Présent à ses côtés, Vincent 
Pellissier a rappelé qu’en soi l’évé-
nement n’avait rien d’exceptionnel. 
«Des cailloux tombent tous les jours 
en Valais. Notre rôle est de sortir de 
l’émotion, pour éviter de surréagir. 
Nous devons rester dans la raison afin 
d’analyser les risques.» 

Il souligne qu’en un quart de siècle, les 
dangers naturels sont à l’origine de deux 
des quelque 500 décès sur les routes 
valaisannes. Et insiste: «Elles ne sont 
pas moins sûres depuis l’éboulement 
du tunnel de la Becque.»

Elles le sont même peut-être un petit 
peu plus, puisque de cet événement 
découle le contrôle des 59 ouvrages aux 
caractéristiques similaires, présents 
sur le territoire cantonal. «Nous avons 

lancé cette investigation pour savoir si 
un tel incident peut se reproduire ail-
leurs. A ce jour, il n’y a aucun élément 
qui nous laisse penser cela», a indiqué 
l’ingénieur cantonal.

Une remise en état à 1,5 milliard
Mais cela ne signifie pas que le réseau 

routier valaisan est en bon état. Au 
contraire même. Un tiers des routes 
du canton sont dans un état mauvais ou 
critique, plaçant le Valais à l’antépénul-
tième place en comparaison intercan-
tonale. Et sa topographie alpine n’est 
pas une excuse. Canton aux caractéris-
tiques similaires à celles du Valais, les 
Grisons se situent à la troisième place. 
Et pour cause, selon Vincent Pellissier: 
«Les Grisons ont investi des moyens 
conséquents dans les infrastructures 
routières.»

En Valais, le montant nécessaire à la 
remise en état des quelque 1700 kilo-
mètres de routes et 2000 ouvrages d’art 
est considérable. Il se monte à 1,5 mil-
liard de francs, soit un tiers du bud-
get annuel du canton. «Le nerf de la 
guerre, c’est l’argent» a résumé Franz 
Ruppen. Au vu du réseau routier valai-
san actuel, le canton manque de res-
sources humaines et financières pour 
l’entretenir. 

Et cela ne devrait pas s’améliorer, 
puisque le budget alloué aux routes 
devrait diminuer de quelque 60 millions 
de francs en 2025. Alors, le ministre 
UDC serait-il prêt à redimensionner le 
réseau routier et potentiellement fer-
mer définitivement des routes, qui pour 
certaines font doublon? La réponse est 
limpide: «Nous sommes là pour ouvrir 
des routes, pas pour en fermer.» Entre-
tenir plus de routes avec un budget qui 
n’augmente pas, voilà le casse-tête que 
doivent résoudre les autorités valai-
sannes. ■

VALAIS  Si tout se passe bien, la route 
reliant Riddes à la station touristique 
sera rouverte au trafic à la fin du mois 
de juin. L’effondrement du tunnel de la 
Becque a mis en lumière un réseau rou-
tier valaisan en mauvais état. Et cela ne 
devrait pas s’arranger

La Tzoumaz devrait retrouver sa route  
pour la saison estivale

«Des cailloux  
tombent tous les jours  
en Valais. Notre rôle 
est de sortir de 
l’émotion, pour éviter 
de surréagir»
VINCENT PELLISSIER,  
INGÉNIEUR CANTONAL VALAISAN
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Hasard du 
calendrier, le 
Conseil national 
veut équiper la 
police des trains 
avec des tasers, 
ceci alors que la 
prise d’otages près 
d’Yverdon est 
encore dans 
toutes les 
mémoires. 
Retrouvez l’article 
complet de notre 
correspondante 
parlementaire à 
Berne Philippe 
Boeglin sur notre 
site Letemps.ch en 
scannant le code 
QR ci-dessous. 


